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EDITO 
 

Le printemps tarde ¨ sôinstaller et les fraicheurs nocturnes perdurenté Les 
jardiniers et les arboriculteurs guettent avec inquiétude les dernières 
gelées menaçant leurs récoltes. 
 
Nous attendons avec impatience les beaux jours pour sortir de nos 
maisons, profiter de lôair vivifiant, sôinstaller sur nos terrasses, cultiver nos 
jardins et sôouvrir vers lôext®rieur. Ce monde chahut® a besoin de plus de 
sérénité dans un environnement social instable, qui en plus perdure face 
à des réformes totalement incomprises. 

 
Le printemps communal affiche une météo plus clémente voire ensoleillée avec de nouveaux 
projets en perspective grâce à un important soutien financier de nos partenaires 
institutionnels (Europe, Région et Département) : 
 
Á Notre projet structurant de création de sentiers pédestres, reliant les différents secteurs 

du village en site propre, a obtenu un financement à hauteur de 70 % (37 % de Fonds 
européens FEADER et 33 % de la Région Grand Est), soit 219.500,70 ú. Ces travaux 
pourront donc démarrer dans les prochaines semaines. 
 

Á La Collectivit® Europ®enne dôAlsace a sign® avec les communes un nouveau contrat de 
territoire, qui permettra notamment dôobtenir une subvention au titre du ç Fond Communal 
Alsace è dôun montant plafonn® ¨ 100.000,- ú pour un nouveau projet communal. Le choix 
devrait sôorienter vers un agencement de voirie, qui sera d®termin® en fonction de 
lôindispensable renouvellement de nos conduites dôeau potable les plus anciennes et les 
plus fragiles. 
 

En ce d®but de printemps, nous avons ®galement adh®r® ¨ lôop®ration ç Elsassputz » initiée 
par la CEA, que nous avons appelée « Oschterputz ». Les élèves de nos écoles et une 
vingtaine de bénévoles ont sillonné les voiries du ban communal pour ramasser les détritus de 
toute nature et nettoyer les panneaux de signalisation. 
 
Je tiens à remercier tous les participants pour leur générosité et leur implication dans la 
réussite de cette belle initiative, qui sera dorénavant reconduite tous les ans. 
 
Au milieu de ce printemps, nous aurons également connaissance de la décision de la Cour 
dôAppel de Colmar, qui doit statuer dans le litige opposant la soci®t® Opale ¨ lôArm®e au sujet 
de notre projet de création du parc éolien « Sarre-et-Eichel ». 
 
Jôen profite pour confirmer notre souhait dôassurer une totale transparence de votre information 
sur lô®volution de ce dossier particuli¯rement sensible et ne manquerai pas de publier cette 
d®cision, qui demeure susceptible dôun pourvoi en cassation. En dôautres termes, lôissue de ce 
contentieux ne sera pas connue avant de longs mois. 
 
Cette période printanière est également mise à profit par nos agents communaux pour préparer 
la saison du fleurissement, qui prendra cette année une dimension toute particulière. Le jury 
régional des villages fleuris viendra cet été sur site pour vérifier le niveau exceptionnel de notre 
fleurissement et sôassurer du respect du cahier des charges tr¯s contraignant mais oh combien 
valorisant pour la Collectivité. 
 
Nous avons la ferme intention de préserver notre beau label de village aux trois fleurs, dont 
nous pouvons être collectivement particulièrement fier. Cette valorisation paysagère nous tient 
tr¯s ¨ cîur. 
 

Simon SCHMIDT, maire. 
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Etat -Civil  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

NAISSANCE S 
Entre le 1er novembre 2022 et le 30 avril 2023 

FORTUNAT Luc , 74 ans 

Décédé le 25 novembre 2022 à Oermingen 

Ayant demeuré 23, rue des Alliés 
 

HELMSTETTER née HOCH Louise , 88 ans 

Décédée le 12 décembre 2022 à Sarralbe 

Ayant demeuré 25, rue de Sarre-Union 

 

LOHMULLER Charles , 91 ans 

Décédé le 13 décembre 2022 à Sarralbe 

Ayant demeuré 1, rue de Voellerdingen 
 

MOHR née HERRMANN Sonja , 62 ans 

Décédée le 15 décembre 2022 à Sarreguemines 

Ayant demeuré 33, rue de Sarre-Union 
 

DEHLINGER née MULLER Louise , 87 ans 

Décédée le 10 janvier 2023 à Sarralbe 

Ayant demeuré 12, rue du Stade 
 

SCHMITT Emile , 92 ans 

Décédé le 24 février 2023 à Sarre-Union 

Ayant demeuré 16, rue de Sarre-Union 

DECES  
Entre le 01 novembre 2022 et le 30 avril 2023 

HOFF Charly , 

Né le 18 décembre 2022 à Saverne, 

Fils de Hoff Pierre-Henry et Schilling Sabrina 

Demeurant 23, rue des Alliés 

 

KAPPES Arthur , 

Né le 21 février 2023 à Saverne, 

Fils de Kappes Quentin et de Frank Laurie 

Demeurant 1, rue de Keskastel 

 

MARIAGES  
Entre le 1er novembre 2021 et le 30 avril 2023 

 

 

Le 22 avril 2023 

Didier MAURER et  

Sendy TANU  
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Anniversaires  (+75 ans)  
 

 
A V R I L  2 0 2 3 

97 ans Mme Hoffmann née Krempf Marie-Jeanne le 22.04.1926 

89 ans Mme Bellott née Ehrhardt Jacqueline le 16.04.1934 

85 ans Mme Herrmann née Masseran Liliane le 21.04.1938 

85 ans M. Reeb Roger né le 24.04.1938 

82 ans M. Stoffel Bernard né le 20.04.1941 

80 ans Mme Kappes née Panter Marie-Thérèse le 24.04.1943 

Mme KAPPES Marie-Thérèse 78 ans Mme Ehrhardt née Blaes Denise le 09.04.1945 

           80 ans 77 ans M. Kormann Guy né le 06.04.1946 

 76 ans Mme Bach née Schmidt Margot le 18.04.1947 

 75 ans M. Bauer Eric né le 01.04.1948 

 

 

M A I  2 0 2 3  

 

 
87 ans M. Schoumacher Gilbert né le 09.05.1936 

85 ans Mme Dahlet née Andres Frieda le 16.05.1938 

81 ans Mme Stoffel née Nehlig Elsa le 07.05.1942 

81 ans M. Bachmann Aloyse né le 28.05.1942 

80 ans Mme Maurer née Roehn Elfriede le 06.05.1943 

79 ans M. Schwarz Bernard né le 10.05.1944 Mme MAURER Elfriede 

79 ans Mme Kappes née Wendling Marie-Madeleine le 21.05.1944 80 ans 

77 ans Mme Saam née Buring Nicole le 26.05.1946  

76 ans M. Fierling Jean-Marie né le 08.05.1947  

76 ans Mme Lang née Biebler Lilly le 28.05.1947       

 

 J U I N  2 0 2 3 
 

98 ans Mme Hagemann née Specht Irène le 09.06.1925 

 
90 ans M. Debes Albert né le 25.06.1933 

 
86 ans M. Lenhard Gustave né le 03.06.1937 

 
85 ans Mme Kolb née Hoch Irène le 24.06.1938 

 
84 ans M. Forthoffer Roger né le 11.06.1939 

 
82 ans M. Kiefer Bernard (rue des Alliés) né le 04.06.1941 

 
77 ans M. Kiefer Bernard (rue des Romains) né le 21.06.1946 

 
75 ans M. Sadler Denis né le 11.06.1948 
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J U I L L E T  2 0 2 3  

 

84 ans M. Helleisen Paul né le 21.07.1939 

82 ans Mme Stutzmann née Metzger Marie-Louise le 01.07.1941 

82 ans M. Klein Alfred né le 06.07.1941 

82 ans Mme Ehrhardt née Peifer Rosine le 11.07.1941 

81 ans M. Hoffmann Albert né le 03.07.1942 

81 ans Mme Bauer née Quirin Lydia le 23.07.1942 

79 ans M. Lieb Georges né le 20.07.1944  

77 ans Mme Kiefer née Lehnert Liliane le 04.07.1946  

77 ans Mme Schneider Marie-Madeleine le 04.07.1946      

77 ans Mme Kalis née Lang Aliette le 05.07.1946  

76 ans M. Sanchez Alphonse né le 22.07.1947  

   

 

 
A O U T  2 0 2 3 

93 ans Mme Haessig née Muller Marie-Thérèse le 22.08.1930 

93 ans Mme Bach née Beyer Madeleine le 28.08.1930 

86 ans M. Kiefer Alain né le 16.08.1937 

84 ans Mme Job née Bellot Maria le 14.08.1939 

84 ans Mme Buck née Schmitt Irène le 25.08.1939 

 80 ans M. Ehrhardt Albert né le 30.08.1943 

 79 ans M. Debes René né le 01.08.1944 

M. EHRHARDT Albert 

80 ans 78 ans Mme Debes née Schmitt Denise le 26.08.1945 

 77 ans M. Schmitt Joseph né le 24.08.1946 

 76 ans M. Orditz Jean-Marie né le 15.08.1947 

 75 ans M. Faber Gabriel né le 29.08.1948 
 

S E P T E M B R E  2 0 2 3  

 
91 ans Mme Schmitt née Altmeyer Mathilde le 16.09.1932 

90 ans Mme Schmitt née Steiner Yvonne le 24.09.1933 

86 ans Mme Debes née Glatz Marie-Claire le 17.09.1937 

85 ans Mme Kappes née Kappes Astride le 15.09.1938 

84 ans Mme Helleisen née Bontemps Marie le 07.09.1939 

82 ans M. Michel Alphonse né le 17.09.1941  

79 ans M. Frat René né le 07.09.1944  

79 ans M. Riss Roger né le 13.09.1944  

78 ans Mme Lieb née Hoch Lucie le 03.09.1945  

78 ans M. Gerber Gérard né le 05.09.1945  

75 ans M. Anthony Gustave né le 25.09.1948  
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Souhaitons la bienvenue  
Aux nouveaux arrivants dans la Commune 

 

 

M et Mme FOURGON Michel Mme GARNIER Marie Thérèse  M. FRITSCH Pierre 

24, rue de Sarre-Union  23, rue des Alliés   23, rue des Alliés 

     Villas Séniors    Villas Séniors 
 

 

M. et Mme SOARES Enzo  M BOROJEVIC Pascal   Mme GEISSLER Vanessa 

et leurs 2 enfants   Mme WALTERSPIELER Sandrine et sa fille 

14, rue des Alliés   6, rue de Sarre-Union   1, rue de Herbitzheim 
 

 

Mme VAN BELLE Gwendoline M BAUER David   

et ses 2 enfants   Mme ROBERT Adelina   

23, rue des Alliés   13, rue de Herbitzheim 

 

 

 

 

La Municipalité honore ses aînés  
        
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             M. BLOESING Théo, 80 ans,                                   M. BOURDIN Michel, 80 ans, 

                  le 31 octobre 2022                                                    le 08 décembre 2022 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             M. MEYER Raymond, 90 ans,                                   M. LEHNERT Gilbert, 80 ans, 

                  le 05 janvier 2023                                                      le 17 janvier 2023 
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             Mme GUERRERO Yvonne, 90 ans,                                  Mme REEB Agnès, 80 ans, 

                       le 08 février 2023                                                           le 06 février 2023 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            M. HOFFMANN Jean-Pierre, 80 ans,                              Mme BLOESING Isabelle, 80 ans, 

                        le 19 mars 2023                                                             le 21 mars 2023 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            Mme HERRMANN Liliane, 85 ans,                                      M REEB Roger, 85 ans, 

                        le 21 avril 2023                                                              le 24 avril 2023 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 DECEMBRE 2022 

1. D®bat dôorientations budg®taires 2023 
 

Les priorités suivantes sont débattues et 

validées sur le principe : 

 

¶ Aménagement de trottoirs en bordure de 
la route de Dehlingen 

¶ Création de sentiers pédestres 

¶ R®fection de lôorgue de lô®glise 
protestante 

¶ Cr®ation dôaire de retournement en for°t 
communale 

¶ Replantation de deux hectares de la forêt 
communale (parcelle 12) 

¶ Acquisition dôun v®hicule utilitaire 

¶ Remplacement de la tondeuse 
autoportée 

¶ Aménagement paysager des abords de 
lôancien atelier  

¶ Valorisation de lôancienne pompe ¨ 
incendie 

¶ Amélioration de la signalisation routière 
par des feux tricolores à détecteur de 
vitesse 

¶ Remplacement des ampoules de 
lô®clairage public par des leds 

 

Ces différents projets pourraient faire lôobjet 

dôune inscription au budget principal 2023. 

 

 

2. Marché de travaux des sentiers 
 

Dans le cadre du projet de travaux 

dôam®nagement de sentiers p®destres reliant 

les différents quartiers du village en site 

propre, lôentreprise RAUSCHER Eurovia de 

Adamswiller est retenue pour la réalisation 

des travaux pour un montant estimatif HT de 

295.694,71 ú. 

 

 

3. Maitrise dôîuvre des sentiers  
 

La ma´trise dôîuvre des travaux 

dôam®nagement des sentiers p®destres a ®t® 

confiée au bureau « ADL Ingénierie » de 

Sarreguemines (57), avec un taux de 

rémunération fixé à 5,00 % du montant 

estimatif du marché. 

 

Le nouveau projet technique tient compte de 

lôaugmentation de la masse des travaux 

dôam®nagement de ces sentiers pédestres, 

portant le montant estimatif total des travaux 

à 315.556,50 ú HT. De ce fait, le montant HT 

du march® initial de ma´trise dôîuvre passe à 

15.777,72 ú. 

 

 

4. Cession dôun terrain du lotissement 
 

Le conseil municipal autorise la vente de 

deux terrains à bâtir (à 4.900,- ú TTC 

lôare) aux acquéreurs suivants : 

 

¶ M. MOBIUS Jordan et Mme CIPA Léa, 
lot n° 09 de 5,87 ares pour un prix de 
28.763,00 ú ; 

¶ M. LIEB Denis, lot n° 10 de 8,88 ares 
pour un prix de 43.512,00 ú. 

 

Les parties signent une promesse de vente 

engageant la collectivité à vendre aux 

conditions définies et les futurs propriétaires à 

verser un acompte de 20 % de la valeur totale 

du terrain. 

 

 

5. Mise à jour du PCS 
 

Lôactualisation du Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS) sera réalisée dans le 

cadre dôun groupement de commande 

coordonné par la Communauté de 

Communes de lôAlsace-Bossue. 

 

Le cabinet RISK Partenaires propose une 

mission de réalisation mutualisée de notre 

PCS au tarif de 1.000,- ú HT pour notre 

commune. 
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6. Gestion des ressources humaines 
 

Une procédure de promotion interne est 

engagée au profit de Monsieur Emmanuel 

GEYER, adjoint technique territorial de 2ème 

classe, à compter du 01 janvier 2023. 

 

 

7. Aide à la valorisation du bâti 
 

M. BACHMANN Jean-Luc perçoit une aide de 

297,18 ú pour les travaux de r®novation des 

toitures de la maison au 1, rue de lôEtang.  
 

 
 

 

8. Modification du PLU 
 

Un projet de rachat de lôancien lyc®e Ste 

Thérèse nécessite une modification simplifiée 

du PLU portant reclassement de cette zone 

UE réservée aux équipements publics en 

zone UA dédiée au bâti ancien. 

 

Cette réhabilitation est déclinée autour de 

quatre axes : agencement de bureaux 

professionnels, aménagement de logements 

locatifs, création de logements de fonction et 

pr®servation de lôespace affect® aux cuisines 

et r®fectoireé sans compter lôam®nagement 

de nouvelles places de stationnement.  

 

 

9. Adoption de devis   
 

Lôisolation des combles des vestiaires du 

complexe sportif du Hohberg sera réalisée 

par la société PROXISO pour un montant total 

TTC de 1.927,80 ú, apr¯s d®duction de la 

prime CEE dôun montant de 1.571,40 ú.  

 

10. Divers 
 

Les conseillers municipaux évoquent les 

points suivants : 

Á Organisation de la fête des Ainés, 
Á Risque de délestage électrique, 
Á Situation des Villas dôAccueil 
familialé 

 
 

 

SNCF :  
 

TRAVAUX DU 01 JUILLET AU 03 
SEPTEMBRE 2023 

 
 
La circulation ferroviaire sera interrompue entre les gares de Sarreguemines et Mommenheim en 
raison de travaux sur les voies. 
 
Les trains seront remplacés par des cars entre Sarreguemines et Mommenheim. La desserte 
Mommenheim ė Strasbourg sera assurée par train. 
Des autocars supplémentaires seront mis en circulation entre Sarreguemines et Saverne : ils 
desserviront également Oermingen et Diemeringen. 
 
Les abonnements et billets TER seront valables sans modification. Les arrêts des autocars sont 
situ®s place de la gare. Il nôy aura pas de vente de billets à bord des autocars : vous pouvez 
effectuer vos achats sur lôappli SNCF, le site TER, aux distributeurs automatiques et aux guichets. 
Les bicyclettes ne seront pas autorisées à bord des autocars. 
 
La fiche horaire détaillée sera disponible à compter du 15 mai 2023. 
 



 

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 JANVIER 2023 

 
1. Recours contre les arrêtés 
 

Considérant la situation financière du 

GCSMS LôAccueil Familial du Bas-Rhin, la 

Commune estime quôà minima une partie des 

loyers nôest pas due et conteste le caractère 

obligatoire de la dépense.  

 

Dôune part, le maire est autorisé à représenter 

la commune devant le Tribunal Administratif 

de Strasbourg,  et dôautre part, le cabinet 

BAZIN & Associés assurera la défense des 

intérêts de la commune dans le cadre de cette 

affaire. 

 

 

2. Contractualisation dôun emprunt 
 

Pour assurer le financement des travaux de 

trottoirs sur la route de Dehlingen et 

lôam®nagement de sentiers p®destres, il 

convient de contractualiser un emprunt de 

quatre cent mille euros. 

 

Après étude de différentes offres, il est décidé 

de réaliser auprès du Crédit Agricole un 

emprunt d'un montant en capital de 400.000,- 

ú pour une dur®e de 15 ans et pour un taux 

fixe de 3,050 %. 

 

 
 

3. Modification simplifiée du PLU 
 

Les missions dôaccompagnement portent sur 

lôassistance ¨ la r®alisation de documents 

dôurbanisme et de projets dôam®nagement.  

 

Il est propos® de confier ¨ lôATIP la mission 

dôaccompagnement technique en urbanisme 

pour la modification n°1 du PLU 

dôOermingen ; mission correspondant à 20 

demi-journ®es dôintervention.  

 

 

4. Annulation dôune cession dôun terrain 
 

Le conseil municipal accepte la résiliation de 

la promesse unilatérale de vente du lot n° 06 

du lotissement "La Colline du Hohberg 2", 

signée le 6 mai 2022 par M. KAISER Maxime 

et Mme MULLER Anaïs et restitue au 

bénéficiaire lôint®gralit® du montant de 

l'acompte, soit la somme de 5.390,00 ú. 

 

 

5. Tarif des repas du périscolaire 
 

Le prestataire « La Toque Dorée » annonce 

une augmentation du tarif des repas livrés au 

périscolaire de 15 % à compter du 01 janvier 

2023. Le tarif du repas du périscolaire 

passera ¨ 6,50 ú TTC ¨ compter du 01 mars 

2023. 

 

 

6. Bilan du recensement de la population 
 

Au 01 janvier 2023, les données chiffrées 

utilisées pour le calcul de la population locale 

sont : 

¶ Les ménages : 913 (personne ayant 
une résidence habituelle dans la 
commune) 

¶ La population comptée à part : 28 
(personne domiciliée dans une autre 
commune mais ayant gardé leur 
résidence dans la commune) 

¶ Les communautés : 212 (nombre de 
détenus) 

Soit un total de 1 153 habitants. 

 

Pour m®moire, la population locale sô®levait ¨ 

1 244 (dont 240 détenus) au 01 janvier 2015. 

 



 

 

La diminution moyenne de notre population 

est dôune dizaine dôhabitants par an au cours 

des huit dernières années. 

 

7. Participation au portage de repas 
 

Il est d®cid® dôappliquer une revalorisation de 

7 % de la participation au portage des repas 

Abrapa et de fixer le montant de la 

participation communale à 1,50 ú pour le tarif 

2 et ¨ 1,07 ú pour le tarif 3, ¨ compter du 01 

mars 2023. 

 

8. Adoption de devis 
 

Des nouvelles chaises à lô®cole primaire 
 

Le devis UGAP est adopté pour la fourniture 

de 64 chaises au prix unitaire à partir de 37,44 

ú HT. 

 

Isolation du complexe sportif du Hohberg 
 

Le devis de la société PROXISO est actualisé 

à un montant total TTC de 1.927,81 ú, apr¯s 

déduction de la prime Certificat dôEconomie 

dôEnergie dôun montant de 1.656,- ú. 

 

9. Divers 
 

Gestion des ressources humaines 
 
Pour assurer le taux dôencadrement pendant 
la période des petites vacances scolaires, 
Mme ENSMINGER Véronique est 
embauchée du 13 au 24 février 2023.  
 

Autres divers 
 

Les conseillers municipaux évoquent les 

points suivants : 

 

Á Reprise des enrob®s du pont de lôEichel 
avec sécurisation des abords de chaque 
côté du pont, 

 
Á Pr®sence dôodeurs naus®abondes dans 

les r®seaux dôassainissement de la rue 
de Voellerdingen, 

 
Á Réfection du parking du cimetière 

endommagé par les engins de 
chantieré 

 

 

 

FETE DE L'ARMISTICE DU 08 MAI 2023  

 

 

 

 
Lundi 08 mai 2023 :  

 
Place du Maréchal Leclerc 

 
10 H. 00  Rassemblement des sociétés locales, 
 

10 H. 15  Lever des couleurs, 
          D®p¹t dôune gerbe,  
           Allocution, 

  D®fil®é 
 

10 H. 30 : Vin dôhonneur servi au Restaurant de la Gare. 
 
La musique municipale d'Oermingen et leurs amis musiciens 
de Rohrbach-les-Bitche animeront la cérémonie et le défilé, 
sous la protection des sapeurs-pompiers.  
 
Cordiale invitation ¨ tousé 
 

 

http://www.drapeau-france.com/_i/4335/p%7b338%7d-drapeau-fra
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 FEVRIER 2023 

 

1. Adoption des comptes 2022 
 

Le conseil municipal adopte ¨ lôunanimit® les 

comptes administratifs et les comptes de 

gestion de lôexercice 2022 du p®riscolaire et 

du lotissement. 
 

 

2. Affectation des résultats 2022 
 

Le Conseil Municipal décide de reporter le 

déficit de fonctionnement de l'exercice 2022 

du budget annexe du lotissement, soit un 

d®ficit de 282.479,49 ú, sur lôexercice 2023. 
 

 

3. Adoption des budgets primitifs 2023 
 

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, adopte le 
budget 2023 du lotissement et du 
périscolaire.  
 

 

4. Avis de la CRC 
 

Monsieur le Maire rappelle que le GCSMS a 

saisi la Cour dôAppel Administrative visant ¨ 

obtenir lôannulation de ces baux commerciaux 

et le Tribunal Administratif visant à obtenir 

lôannulation des arr°t®s pr®fectoraux portant 

mandatement dôoffice. 

 

La Chambre régionale des comptes Grand 

Est dit quôune somme de 95.252,86 euros, 

réclamée par les requérants ¨ lôorigine de la 

saisine de la Chambre, avait le caractère de 

dépense obligatoire pour la Commune.  

 

 

5. Avenant de la route de Kalhausen 
 

Non pr®vus initialement, lôinspection cam®ra 

dôanciens r®seaux, le raccordement de 

nouvelles canalisations avec regard et la 

pose de nouvelles signalisations verticales 

n®cessitent la formalisation dôun avenant nÁ 2 

au marché initial des travaux pour un montant 

HT de 9.561,73 ú. 

 

 

6. Financement de la route de Dehlingen 
 

Le conseil adopte le projet de convention de 

financement des travaux dôam®nagement et 

de sécurisation de la rue de Dehlingen 

(RD123), reliant le passage à niveau de la 

ligne ferroviaire au cimetière.  

 

Cette convention précise les équipements à 

réaliser, le programme technique des travaux 

et les engagements financiers de la 

Collectivit® Europ®enne dôAlsace (CEA) et la 

commune. 

 

 
 

7. Annulation dôune cession dôun terrain 
 

Le conseil accepte la résiliation de la 

promesse unilatérale de vente du lot n° 09 du 

lotissement "La Colline du Hohberg 2", signée 

le 06 décembre 2022 par Mme Léa CIPA et 

M. Jordan MOBIUS en retenant une 

indemnité forfaitaire de 10 % pour non-

production des pièces justificatives.  

 

 

8. Modification de la promesse de vente  
 

Pour responsabiliser les futurs acquéreurs, le 

premier alin®a de lôarticle relatif ¨ lôacompte 

est modifié de la manière suivante : 

« Lôacompte sera restitu® partiellement, dans 

la limite de 80 %, au bénéficiaire si la vente 

sôav®rait impossible ¨ r®aliser ou lôune des 

conditions suspensives prévues ci-après 

venait ¨ ne pas se r®aliseré ». 
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9. Programme des travaux sylvicoles 2023 
 

Sont prévus des travaux sylvicoles : 

cloisonnements dôexploitation, toilettage 

après exploitation et dégagement des 

régénérations naturelles en parcelle 4, 10, 12, 

19 et 30é ainsi que divers travaux d'entretien 

du parcellaire. 

 

 
 

Le montant total de ce programme 2023 est 

estimé à 12.500,- ú HT, hors honoraires et 

frais dôassistance à la gestion. 

 

 

10. Groupement de commandes 
 

La Communaut® de Communes de lôAlsace 
Bossue a proposé un groupement de 
commandes qui a pour objet de permettre la 
passation et la signature d'un marché public 
de prestations d'assurance composé des lots 
suivants : 
 
- Lot n°1 : responsabilité civile, 
- Lot n°2 : protection fonctionnelle, 
- Lot n°3 : protection juridique, 
- Lot n°4 : flotte automobile, 
- Lot n°5 : dommages aux biens, 
- Lot n°6 : risques statutaires du personnel. 

 
La commune adhère à ce groupement de 
commandes. 
 
 
11. Adoption de devis 
 

¶ Acquisition dôune tondeuse  
 

Apr¯s une quinzaine dôann®e de bons 

services, la tondeuse dédiée aux aires de jeu 

affiche de multiples défaillances et casses. 

 

Une nouvelle tondeuse autoportée qui 

dispose dôun bac de bennage en hauteur et 

dôun kit route de marque Iseki, sera acquise 

pour un montant total HT de 18.000,- ú aupr¯s 

de lôentreprise Klein de Sarreguemines.  

 

Elle est essentiellement utilisée pour la tonte 

des terrains de sports. 

 

 

¶ Contrat de location des photocopieurs 
 

Un nouveau contrat de location des 

photocopieurs est négocié avec la Sté 

Toshiba comprenant la location de deux 

nouveaux copieurs avec résiliation des 

anciens contrats.  

 

Le montant mensuel sera de 1.219,- ú HT 

avec prise en charge des frais de résiliation 

par le fournisseur. 

 

 

12. Accord collectif sur le télétravail  
 

Le Conseil municipal décide dôadopter 

lôaccord collectif sur le t®l®travail issu des 

négociations avec les organisations 

syndicales représentatives du centre de 

gestion du Bas-Rhin. 

 

 

13. Divers 
 

Les points suivants sont évoqués : 

 

Á Participation ¨ lôop®ration de nettoyage 
« Osterputz » initiée par la CEA, 
 

Á Mise ¨ disposition des r®sultats de lô®tude 
de passage des véhicules sur la route de 
Kalhausen, 

 
Á Plantation de 4 000 plans dans la parcelle 

12 de la forêt communale, 
 

Á Organisation dôune sortie en for°t au 
courant du printempsé 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2023 

 

1. Comptes 2022 du budget principal 
 

Le conseil municipal adopte les comptes 

administratifs et les comptes de gestion de 

lôexercice 2022. 

 

 

2. Affectation des résultats 2022  
 

Il est d®cid® dôaffecter le r®sultat de 

fonctionnement de l'Exercice 2022 du budget 

principal soit un excédent de 113.200,87 

euros. 

 

 

3. Vote des taux des taxes locales 
 

Monsieur le maire propose la reconduction 

des taux des taxes directes locales sans 

augmentation pour l'année 2023 : 

 

Nature des 
taxes 

Taux votés pour 2023 

TH 19,26 

TFPB 25,17 

TFPNB 55,41 

CFE 20,81 

  

 

4. Taxe locale sur les publicités 
 

Le conseil municipal décide de fixer la taxe à 

un montant de 17,70 ú par m2 pour les 

dispositifs publicitaires et les enseignes. 

 

 

5. Adoption du budget primitif 2023  
 

Le projet de budget primitif pour l'exercice 
2023 est adopté : 

 Montant  

Fonctionnement 1.009.100,00 ú 

Investissement 1.110.400,87 ú 

6. Versement des contributions annuelles 
 

Les recettes annuelles de la location de la 

chasse communale sont partiellement 

affectées au paiement des cotisations 

sociales de la Caisse dôAssurance Accidents 

Agricoles et au financement des travaux 

dôentretiens des chemins dôexploitation. 
 

Le versement dôune contribution pour 

lô®vacuation des eaux pluviales dans les 

r®seaux dôassainissement est obligatoire. 
 

Il est décidé de :  

¶ Verser une contribution à la Caisse 
dôassurance accidents agricoles dôun 
montant de 4.482,- ú, 

¶ Verser une contribution de 3.500,- ú ¨ 
lôAssociation Foncière, 

¶ Verser une contribution de 10.000,- ú au 
service de lôassainissement géré par le 
SDEA. 

 

 

7. Cession du terrain du 26 rue des Alliés 
 

M. LIZZI Christophe, domicilié 1 B, chemin 

des Sources se porte acquéreur du terrain à 

bâtir du 26 rue des Alliés dôune superficie de 

10,60 ares pour un prix de 2.200,- ú lôare.  
 

 
 

8. Mouvements de crédits en M57 
 

Le maire est autorisé à procéder aux 

mouvements de crédits de chapitre à chapitre 

(hors dépenses de personnel) dans la limite 

de 7,5 % des dépenses réelles de chaque 

section. 



 

     14 

9. Aide à la valorisation du  bâti 
 

Un dispositif de valorisation de lôhabitat 

patrimonial, initié et soutenu par le 

Département, est ouvert aux propriétaires 

privés, sans condition de ressources, portant 

sur le b©ti dôavant 1948. 

 

Pour le projet de réhabilitation de la maison 

du 21 rue de Sarre-Union déposé par M. 

NUSSLEIN Antonin, le conseil fixe le montant 

de lôaide au montant maximum de 5.000,- ú. 

 

 
 

10. Groupement de commandes 
 
Le Cabinet RISK PARTENAIRES est retenu 

comme Assistant ¨ Ma´trise dôOuvrage du 

groupement de commande des contrats 

dôassurance. 

 

 

11. Gestion des ressources humaines 
 

Un contrat à durée déterminée sera proposé 

à Mme ENSMINGER Véronique de Keskatel, 

pour une durée de neuf mois à compter du 17 

avril 2023 à raison de 20 heures par semaine. 

Ce contrat b®n®ficie dôune aide de lôEtat de 60 

% du smic horaire. 

 

 

12. Renouvellement des baux de chasse 
 

Monsieur le maire détaille les modalités de 

renouvellement des baux de chasse 

communale pour une durée de 9 ans, soit du 

02 février 2024 au 01 février 2033. 

Le conseil municipal décide de consulter par 

écrit les propriétaires fonciers ayant à se 

prononcer sur lôaffectation du produit de la 

location de la chasse. 

 

 

13. Organisation dôun « Osterputz » 
 

En raison des mauvaises conditions 

météorologiques, initialement prévue le 1er 

avril, lôopération de nettoyage est reportée au 

samedi 15 avril 2023. 

 

 

14. Participation ¨ la r®fection de lôorgue 
 

La restauration compl¯te de lôorgue 

« Verschneider è de lô®glise protestante a ®t® 

réalisée pour un montant de 34.001,- euros 

par la manufacture BAUER de Sarralbe.  

 

Il est demandé une participation de 27.200,-  

euros au conseil presbytéral. 

 

 
 

15. Divers 
 

Les points suivants sont évoqués : 

 

Á Projet de gravillonnage de la rue de 
Sarre-Union dans le cadre de la 
maintenance par la CEA, 

Á Modification des horaires de lô®clairage 
public suite au passage ¨ lôheure dô®t®, 

Á Demande dôintervention de Rosace pour 
retendre certains câbles de la fibre, 

Á Vitesse excessive de circulation dans la 
rue de Keskastelé 
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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 AVRIL 2023 

 

1. Gestion des parcellaires de la chasse 
 

Il est propos® de confier ¨ lôATIP, dans le cadre 

de la mission Information Géographique, la 

digitalisation des périmètres des terrains 

chassables et des lots des baux de chasses. 

 

 

2. Renouvellement de la CCCC 
 

La Commission Consultative Communale de la 

Chasse (CCCC) est constituée de Simon 

SCHMIDT, Paul NUSSLEIN et de Maxime 

MULLER. 

 

 

3. Evaluation de la modification du PLU  
 

La modification nÁ1 du plan local dôurbanisme a 

®t® engag®e dans lôobjectif de reclasser une zone 

UE en un sous-secteur UA1 pour rendre possible 

la reconversion des locaux de lôancien lyc®e 

professionnel privé Sainte-Thérèse.  
 

 
 

Les études réalisées ont permis de conclure que 

les changements quôil est pr®vu dôapporter au 

PLU sont sans incidences notables sur 

lôenvironnement. Il est donc d®cid® de ne pas 

r®aliser dô®valuation environnementale. 

 

4. Annulation dôune cession dôun terrain 
 

La résiliation de la promesse unilatérale de vente 

du lot n° 09 du lotissement "La Colline du 

Hohberg 2", signée par Mme Léa CIPA et M. 

Jordan MOBIUS, est acceptée suite à la 

présentation de deux refus de prêt bancaire. Il 

leur sera restitué la somme de 5.752,60 ú. 

5. Approbation du contrat de territoire 
 

Préconisé par la CEA, le nouveau Contrat de 

Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim est 

validé pour la période 2022-2025. 

 
 
6. Actualisation du PCS  
 

Le nouveau Plan Communal de Sauvegarde 

définit, en fonction des risques connus, les 

mesures immédiates de sauvegarde et de 

protection des personnes, lôorganisation 

n®cessaire ¨ la diffusion de lôalerte et des 

consignes de sécurité, les moyens disponibles, 

une analyse des risques ¨ lô®chelle de la 

commune, et détaille le plan dôactions.  

 

7. Flux sur la route de Kalhausen 
 

Présentation des flux relevés sur une semaine en 

novembre 2022 dans les deux sens de circulation 

: 

Á Nombre total moyen de véhicules par 
journée complète : 421 à 444 
Dont nombre de poids lourds : 10 à 20 

Á Total moyen de véhicule par nuit : 15 à 18 
Á Nombre total moyen par jour ouvré : 476 à 502 

et par dimanche/jours fériés : 302 à 329. 
 

8. Organisation du « Osterputz » 
 

Lôop®ration de nettoyage du 15 avril 2023 

implique une vingtaine de citoyens et les élèves 

des deux écoles. 

 

9. Divers 
 

Echange sur les points suivants : 

- Le plan de distribution des bulletins  

- Tarif de cession dôun terrain attenant au 
lotissement du Hohberg,  

- Analyse de deux offres dôacquisition du 
b©timent v®tuste sis 1 rue de lôEglise,  

- Etat dôavancement de la proc®dure pendante 
devant la Cour dôappel de Colmar opposant 
la soci®t® Opale ¨ lôArmée dans le cadre du 
projet de parc éolien « Sarre-et-Eichel »,  

- Comm®moration du 08 mai 2023é 
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INFORMATION sur Rosace FIBRE. 

En 2021-2022, lôentreprise ROSACE a install® la fibre dans notre commune.  

Or depuis cette période, pas mal de problèmes sont 

apparus sur le réseau, que ce soit au niveau des 

raccordements chez les particuliers, des câbles qui 

pendent dangereusement au-dessus des zones piétonnes, 

des boîtiers sur poteau ouverts et jôen passe. 

 

A chaque signalement par les riverains, de ce genre de 

probl¯mes sur le r®seau, nous remontons lôinformation aux 

services de maintenance de ROSACE, avec la 

géolocalisation des zones concernées, les photos des 

avaries, lôadresse exacte du poteau concern®. 

 

Mais à notre grand regret, et vous avez pu le constater, la 

réactivité de cette société de maintenance est quasi nulle. 

Ils nôont m°me pas la politesse de r®pondre ¨ nos courriels, 

ni de nous contacter. 

 

Sachez que nous faisons quotidiennement notre possible 

pour que ces désagréments soient réglés. 

                                               Paul NUSSLEIN, Adjoint 

 

REBOISEMENT FORESTIERé 

 

La commune a engagé, en partenariat avec lôONF, 

avec le soutien financier des fonds européens et de la 

Région Grand Est, des travaux de reboisement en 

forêt communale. 

 

Pas moins de 4 190 arbustes ont été plantés au mois 

de février 2023, dont des Chênes Séssile et des Pins 

de Saltzamm. 

 

 

Ces travaux entrent dans le cadre d'un vaste 

programme de renouvellement forestier engagé sur 

lôensemble du territoire et mis en place par l'Etat et les 

collectivités territoriales.  

 

Ce programme bénéficie également d'importantes 

subventions de lôEtat. 
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TRAVAUX DE VOIRIESé 

 

Mise en sécurité des abords du pont du Tiefgraben 
 
Suite aux travaux de voiries sur la route de 
Dehlingen (RD 123) qui viennent de prendre 
fin, la commune sôest vue dans lôobligation 
de sécuriser les abords du pont qui franchit 
le ruisseau du Tiefegraben avec la 
plantation dôune rang®e de vignes, aux 
abords de la zone piétonne menant au 
cimetière communal.  
 
Ces travaux seront prochainement 
complétés par un fleurissement des bas- 
côtés du pont. 
 
 
Malheureusement, la b°tise humaine nôa pas de limite : A peine plantés, 

tous nos plants de vigne ont été dérobés. No comment sur cette ingratitude ! 
 

1ERE EDITION DE Lô ç OSTERPUTZ »é 

 
Belle et totale réussite pour cette premi¯re ®dition de lôop®ration de nettoyage ç Elsassputz » ou 
« Osterputz è, initi®e par la Collectivit® Europ®enne dôAlsace, qui a mobilis® plus dôune vingtaine 
dôhabitants et les ®l¯ves de nos deux ®coles. 

 
Les enfants ont ramassé de quoi remplir quatorze grands 
sacs de poubelle dans les rues du village et autour des 
installations du terrain multisports. Des objets de toute nature 
et de toute taille ont trop rapidement remplis les sacs avec 
notamment un nombre impressionnant de canettes de 
boisons, de paquets de cigarette, des m®gots, dôobjets en 
plastique, de nylon, etcé 
 
Les adultes ont poursuivi, sur une matinée, cette quête 
dôobjets jet®s en pleine nature, le long des voiries 
communales et départementales, avec des découvertes 
insolites : un crâne de bovin, des ossements dôanimaux, des 

peaux de moutonsé permettant de remplir une vingtaine de sacs supplémentaires, sans compter la 
quinzaine de pneus.  
 

Ces différentes trouvailles interrogent sur le 
comportement humain, qui malheureusement 
ne respecte pas la natureé 
 

Pendant ce temps, arm®s dôun seau et dôun 
escabeau, quatre binômes se sont chargés du 
nettoyage de lôensemble des panneaux de rue 
et de signalisation. 
 

Accueillis par un petit déjeuner et 
r®compens®s par le verre de lôamiti®, les 
participants ont exprimé leur ferme intention 
de reconduire lôop®ration ¨ chaque 
printempsé 
 

Merci à tous les participants. 



 

  18 

QUELQUES FAITS MARQUANTSé 

 

Le retour de la Fête des Aînés  
Dimanche 4 décembre 2022 
 
Après cette difficile et trop longue période de la 
pandémie de la Covid, nos aînés de plus de 70 ans 
sont à nouveau conviés pour leur traditionnelle fête 
de Noël.  
 
Même si le lien social a pu être gardé par la remise 
dôun cadeau ou dôun panier garni livré à domicile, 
le moment privilégié de ces retrouvailles a été très 
apprécié par les 170 convives, et ceci dans la 
bonne ambiance. 
 
Venus pour déguster un succulent repas préparé 
par lô®quipe municipale sous la direction du chef de 
cuisine, Paul Nusslein, les ainés ont pu régaler 
leurs papilles gustatives.  
 
Côest un réel plaisir de recevoir nos anciens dans 
la bonne humeur 
 

 

 Vîux du maire 
Vendredi 6 janvier 2023 
 
Côest à la salle polyvalente que le maire a tenu son 
discours annuel, permettant de faire le point sur les 
différents chantiers réalisés cette année, la 
sobri®t® ®nerg®tique avec lôaugmentation des 
tarifs de lô®lectricit® et les d®cisions prises par les 
élus. 
 
Le Docteur Roland Macholt a été remercié pour la 
carrière effectuée à Oermingen en tant que 
médecin de famille. Après plus de 42 années au 
service de ses patients, il a fait valoir ses droits à 
la retraite ¨ lô©ge de 70 ans. 
 
Lôatelier de Kym a ®t® mis ¨ lôhonneur pour 
lôouverture de son nouveau magasin sis rue de la 
mairie.  
 
Une section de lôôassociation sport loisirs, 
représentée par Arielle Nusslein, est remerciée 
pour le succès des séances de gymnastique et de 
yoga.  
 
De plus, les lauréats des maisons fleuries ont reçu 
un bon dôachat de 50 euros.  
 
Belle soir®e autour dôun verre de doux breuvage et 
de la galette des roisé 
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Le marché de Noêl sur la place de Bersac 
Samedi 03 décembre 2022 
 
Presque ¨ lô®troit sur la place de Bersac, le march® 
de Noël a repris ses droits et drainé un public local 
très nombreux. 
 
Nos artisans locaux ont saisi cette opportunité 
pour présenter leurs produits à la vente : Kym et 
un fil, la brasserie La Bossue, Papy Louisé 
 
Impossible de passer à côté de ces bonnes odeurs 
de vins chauds sans sôarr°ter et trinquer entre 
amis... Idem pour le stand des crêpes et autres 
grillades. Un bel ®v¯nement de fin dôann®e. 
 

 

 Lôaudition des ®l¯ves de lô®cole de musique 
Samedi 01 avril 2023 
 
Même si leur nombre a légèrement diminué ces 
derni¯res ann®es, les ®l¯ves de lô®cole de musique 
intercommunale ont pris très à cîur de faire 
découvrir leurs talents au nombreux public de la 
salle polyvalente de Herbitzheim. 
 
Encadrés par leur professeur, les jeunes artistes 
ont suscité de très nourris applaudissements. Les 
plus jeunes se sont adonnés au chant pour le plus 
grand plaisir de leurs familles. 
 
 

UNE ENQUETE PUBIQUE POUR LA REVISION SIMPLIFIEE DU PLUé 

 

Par arrêté municipal du N°02/2023 du 24 avril 2023, il sera procédé à une enquête publique sur le projet 

de modification nÁ1 du plan local dôurbanisme, qui a pour objet : 

¶ le reclassement de parcelles actuellement situées en zone UE en sous-secteur UA1 pour 

permettre la reconversion des locaux de lôancien lyc®e professionnel priv® Sainte-Thérèse 

dôOermingen ;  

¶ le réajustement des règles relatives aux usages et affectations des sols, constructions et 

activités en zone UA (article 1.2 du règlement).  

 

Une enqu°te publique relative au projet de modification nÁ1 du PLU dôOERMINGEN se d®roulera du lundi 

22 mai 2023 à 10 heures au lundi 05 juin 2023 à 18 heures.  

 

Pendant toute la dur®e de lôenqu°te, le dossier relatif au projet pourra °tre consult® en Mairie et sur le site 

internet de la commune : www.oermingen.fr  

 

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public en mairie : 

-  Lundi 22 mai 2023 de 10 h 00 à 12 h 00  

ï Samedi 27 mai 2023 de 10 h 00 à 12 h 00  

ï Lundi 5 juin de 16 h 00 à 18 h 00 

 

  

http://www.oermingen.fr/
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Musique Municipale Oermingen 

 

 

 

 

 

La musique municipale dôOermingen a tenu son assembl®e g®n®rale ordinaire, le samedi 04 mars 2023 

dans la salle de r®p®tition de la localit®. Lôassembl®e g®n®rale a reconduit ¨ lôunanimit® le comit® et esp¯re 

que lôann®e 2023 sera une ann®e plus favorable à la pratique musicale. 

Les r®p®titions communes avec lôharmonie municipale de Rohrbach-Lès-Bitche ont repris dès le mois de 

février de cette année. Toutes personnes souhaitant rejoindre la formation musicale sera la bienvenue 

afin de pouvoir maintenir une musique dans la commune. 

Le dimanche 19 mars 2023, les musiciens 

dôOermingen ont particip®, avec lôharmonie 

municipale de Rohrbach-Lès-Bitche, à la cérémonie 

de commémoration du 78ième anniversaire de la 

libération de Woelfling-Lès-Sarreguemines. 

Les musiciens vous donnent rendez-vous pour le 

traditionnel tour de mai, le dimanche 07 mai et la 

c®r®monie de lôarmistice le lundi 08 mai 2023 dans la 

localité. 

Le comité. 

 

 

Lôassociation des coureurs et marcheurs de lôEichelthal 

A Oermingen, lôassociation des coureurs et 

marcheurs nordiques de lôEichelthal est bien 

enracinée dans la commune. Créée en 1995, elle 

est fer de lance dans le monde sportif et plus 

particulièrement dans la course à pied. A côté de 

cette discipline, la marche nordique est venue 

agrandir lôassociation en 2017. 

Le but premier de lôassociation est de permettre ¨ 

des coureurs et marcheurs nordiques néophytes 

et isolés de rejoindre une structure leurs 

permettant de courir en groupe et de leurs 

apporter les conseils utiles à la bonne pratique de 

ces deux disciplines sportives.   
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Apporter et transmettre lôexp®rience acquis durant plus de quarante ans de pratique est la motivation qui 

habite le président et coach, Jean-Luc Bachmann, pour conseiller et entraîner les coureurs et les 

marcheurs nordiques de lôEichelthal.  

Lôassociation, qui compte plus de 70 personnes 

membres à ce jour, axe tous ses entraînements autour 

du bien-être, de la santé, du partage et de la bonne 

convivialit®. Toutes les s®ances dôentra´nements sont 

plac®es sous la responsabilit® dôun encadrant qui à tout 

moment sera à votre écoute et vous apportera la 

confiance dont vous avez besoin pour int®grer lôun des 

deux groupes sportifs.  

Christiane Bachmann, sera la personne qui vous 

accompagnera lors des sorties marches nordiques du 

mardi et mercredi tandis que Jean-Luc Bachmann assure 

les sorties marches nordiques du jeudi et vendredi.  

Pour les entraînements course à pied du lundi et mercredi, côest ®galement Jean-Luc Bachmann qui 

assure le coaching.  

Les entraînements et les sorties en groupe des coureurs et marcheurs resteront donc le p¹le dôattraction 

principal pour lôassociation. Et pour apporter un peu de piment en cette ann®e 2023, un challenge interne 

comportant une quinzaine de sorties groupes a été élaboré par le comité de direction.  

Les entraînements coureurs : Lundi ï mercredi : soir à 18 h ¨ partir du parking ¨ lôentr®e du stade de 

foot du Hohberg. 

 

  
 

Les entraînements marcheurs nordique : Le mardi soir les marcheurs sont à Bischtroff-sur-Sarre à 18 

h parking de la mairie et le mercredi matin à 8 h 30 au parking Lutterbach qui se situe entre Oermingen et 

Sarre-Union. Le jeudi après-midi à 14 h 30 et le vendredi soir à 19 h ¨ partir du parking ¨ lôentr®e du stade 

du Hohberg à Oermingen. 

 

Pour plus de renseignement : vous pouvez contacter lôassociation par le biais de son site internet 

www.Eichelthal.org, soit par tél : 06 87 03 10 22. 

 

Sportivement : le président Bachmann Jean-Luc 

 

  

http://www.eichelthal.org/
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LE FOOTBALL CLUB 

 

Le Football Club Oermingen a 
organisé deux manifestations 
depuis le d®but de lôann®e :  
 
Le Loto du FCO a réuni environ 
230 personnes le samedi 4 mars 
2023 dans une salle polyvalente 
pleine à craquer  
 
et  
 
Le spectacle du 24 mars 2023 
dôAlison Arngrim, lôactrice 
américaine qui incarnait la peste 

Nellie Oleson dans la célèbre série américaine « La petite maison dans la prairie », qui est toujours 
diffusée à la télévision française.  
 
Cette soirée planifiée par le FCO  a réuni plus de 330 personnes à la salle de la Corderie de Sarre-Union. 
Un grand merci ¨ Monsieur Guerbadot K®vin et son ancien coll¯gue Eric pour le service dôordre 
irréprochable. 
 
Le samedi 13 mai 2023 à 19 heures aura lieu 
¨ la salle polyvalente dôOermingen la 
traditionnelle soirée asperges qui affiche déjà 
complet depuis plusieurs semaines. Celle-ci 
sera animée par lôorchestre Fa Si La Danser. 
 
Le dimanche 25 juin 2023, le FCO donne 
rendez-vous aux habitants du village et 
dôailleurs au tournoi « Tout le village joue au 
foot » qui se tiendra au stade du Hohberg. 
 
Les curieux, les équipes engagées, les 
promeneurs du dimanche et les joyeux 
apérophiles pourront aussi se restaurer sur 
place toute la journée avec pizza flamms dès 
17 heures. Les inscriptions devraient débuter 
très prochainement. 
 
Le dernier week-end de juillet, aura lieu le Challenge du Maire toujours au stade du Hohberg avec 4 
équipes du secteur engagées. 
 
Et pour finir, le football club Oermingen prévoit la tenue dôune soir®e Ann®e 80 avant la fin de lôann®e et 
prépare déjà le grand concert des Gagoustiques (musique irlandaise) pour le weekend de la Saint Patrick 
le samedi 16 mars 2024 à la salle polyvalente. 
 
Ces différentes manifestations sont des réussites organisationnelles grâce aux merveilleux bénévoles de 
lôassociation et de quelques joueurs du FCO : 
 

Joëlle Ehrhardt, Tania et Nicolas Jacob, Christiane Semler, Frédéric et Annick Stutzmann, Marielle 
Graef, Antonin Nusslein, Maxime et Marine Lang, Frédéric Ludmann, Cyrille et Marina Leismann, 
René et Nathalie Kiefer, Daniel Gapp, Marc Muller, Eliot Guillemin, Thomas Buch, Bruno et Marie 
Blanche Herrmann, Antonio De Sousa, Francisca Gross, Simon Schmidt, Olivier Kimmel, Jonathan 
Schaefer, Arthur Bour, Lucas Bachmann, Nicolas Kiefer, Léo Wittmann et Elyan Stutzmann. 
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Concernant le volet sportif, sôil est vrai que le FCO connait des difficult®s en district 5 et 8, il nôen demeure 
pas moins que la cohésion reste le maître mot de celui-ci.  
 

Le nouvel entraîneur Julien Erbrech, 
actuellement en charge des U18 à Neunkirch, 
sôoccupera des équipes séniors pour une 
montée en district 4 de lô®quipe fanion dès la 
saison 2023/2024 et ainsi redonner des 
couleurs à un club historique en Alsace 
Bossue.  
 
Il succède à Monsieur Leismann Cyrille qui a 
donné beaucoup de temps, de cîur et 
dô®nergie ¨ ce club sans rechigner.  
 
Il sôentourera des jeunes joueurs du village et 
dôalentours épaulés par les cadres du FCO.  

 
Les jeunes du village qui souhaiteraient intégrer le club peuvent rentrer en contact avec Thomas Buch ou 
Cyrille Leismann (06 59 16 47 90 et 06 26 56 73 04). 
 
Osons croire à une belle histoire. 
  

Vive le FCO 
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LE PHOTO CLUB 

 

Le Photo Club dôOermingen a tenu son assembl®e g®n®rale ordinaire il y a 

peu et ce après avoir tenu une assemblée générale extraordinaire dédiée à 

la révision et modifications de ses statuts. 

 

Apr¯s avoir salu® et remerci® lôassistance, le Pr®sident a souhait® la 

bienvenue au Maire Simon SCHMIDT, fidèle soutien du monde associatif 

local. 

 

Avant de passer ¨ lôordre du jour, les membres ont respect® une minute de silence ¨ la m®moire de 

Monsieur François SADLER membre actif du Club. Depuis début mars 2022, le club renoue avec une 

activité soutenue et accueille deux nouveaux membres. 

 

Quelques dates et faits marquants 2022 ï 2023 : 

- Reportage complet de lôop®ration « Une Rose Un Espoir » les 30 avril et 1er mai (Drulingen) 

- 27 mai Sortie FENETRANGE et reportage photo complet sur la commune et son patrimoine 

- 15 juillet sortie Lightpainting à Ratzwiller Heidenkirch 

- 6 et 7 ao¾t participation ¨ la f°te de lôoignon 

- 18 septembre exposition ¨ la f°te dôautomne de Sarre Union 

- Samedi 15 octobre vernissage expo  

- Dimanche 16 et lundi 17 expo photographique 

- Janvier : signature de la convention de prêt photographique avec le Centre socio culturel de Sarre 
Union  

- 3 mars 2023 AG Extraordinaire et modifications des statuts 
 

Tout au long de lôann®e diverses formations et animations : la macrophotographie, utilisation et prise en 
main du flash, Lightroom et le catalogage, ombrologie, la technique des gouttes et les effets, lôhyperfocale, 
etcé Différents thèmes ont été travaillés par les membres : le paysage, slogan publicitaire, jeu de mains 
et étoilé 

 

Le Pr®sident remercie lôensemble des membres pour leur implication tout au long de lôann®e et tout 

particuli¯rement pour lôimportant travail photographique r®alis®. Chaque membre cultive des 

connaissances et des approches photographiques diverses et vari®es, et côest lôunion et la r®union de ces 

différences qui fait la force du Club. 

 

Lôexamen des finances du Club laisse apparaitre une situation confortable permettant dôenvisager des 

investissements en mat®riel. Apr¯s avoir proc®d® ¨ lô®lection des membres du bureau, le nouveau comité 

se décompose comme suit : 

 

¶ Président : Claude BORTOLUZZI 

¶ Vice-Présidente : Guylaine CAHN 

¶ Secrétaire : Jean marc MARSALA 

¶ Secrétaire adjoint : Gilbert OTT 

¶ Trésorière : Céline LUKAS 

¶ Assesseurs : Claude MUNSCH (Animateur) et Etienne GROSS 

¶ Commissaire aux comptes : Denise BERNHARD 
 

Le montant de la cotisation 2023 est fixé à 45 ú/adulte et 25 ú/®tudiant(e).  
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Au programme 2023 : 

 
Á Exposition Photographique les dimanche 15 et lundi 16 octobre 2023 à la salle polyvalente 
dôOermingen : 

 
Animations du club : 
 
Le Club se réunit chaque 1er et 3ème vendredi du mois au sous-sol de la salle polyvalente, les séances sont 

pr®c®d®es dôun ç quart dôheure technique è qui permet dôaborder un ou plusieurs sujets pratiques pour 

lesquels les membres ®prouvent un besoin dôinformation, de technique ou de manipulation. Le Club est là 

pour répondre à ces attentes. 
 

Á Pique-nique familial, rencontre Photo Inter Club, diverses sorties photographiques 
Á Participation à la f°te de lôoignon les 5 et 6 ao¾t 
Á Participation ¨ la F°te dôAutomne de Sarre Union le 17 septembre 

 
Cinquantenaire du Photo Club, ce sera les 20 et 21 octobre 2024.  
 
Un règlement intérieur du Club est soumis au vote et approuvé. 
 

Monsieur Claude MUNSCH intervient en qualit® dôanimateur du Club : 

Le Club a modifi® sa fa­on dôanalyser les photos propos®es en s®ance. Ainsi lôauteur nous explique 

dôabord sa photo, pourquoi, comment, ce quôil veut monter, d®noncer ou partager. A lôappui de ses 

explications un dialogue constructif et ®tay® en ressort, côest plus pertinent et enrichissant pour tous. 

Notre club a été très présent aux différentes expos des autres clubs, cela est apprécié et nous amène 

en retour des visiteurs. 
 

 
 

Monsieur Simon SCHMIDT, Maire dôOermingen, intervient et remercie le Club pour son sérieux, son 

dynamisme, sa convivialité et son action au sein de la Commune et en partenariat avec cette dernière.  

 

Si vous pratiquez la photographie en tant quôamateur et que vous souhaitez partager votre exp®rience, 

d®couvrir de nouveaux horizons, apprendre et ®voluer, nôh®sitez pas ¨ rejoindre une ®quipe dynamique 

et conviviale. 

 

Page publique FB : https://www.facebook.com/PhotoClubOermingen 

 

Contact : Claude BORTOLUZZI (Tél. : 06 11 89 23 10) 

 
  

https://www.facebook.com/PhotoClubOermingen
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LES ECUREUILS DU PERISCOLAIREé 

Des animations variées pour le plaisir des écureuils du périscolaire : 

Á Sortie Coco Park à Saint-Avold (57) 

Cette aire de jeux sô®tale sur 3000 m2 en 
intérieur et offre de nombreuses et diversifiées 
attractions pour les petits et les grands.  

On y trouve des trampolines, de nombreux 
toboggans à bosse, du karting, des petits 
manèges, des labyrinthes, des structures 
gonflables, une piste de bouées, des petits 
terrains de foot et de basket. 

Encadré par les animatrices, le transport en 
bus a permis dôinstaller la bonne humeur pour 
faire de ce périple un souvenir inoubliable et 
donner lôenvie aux enfants de se retrouver 
autour des jeux et animations. 

 

Á Fête de carnaval au périscolaire 

Autre temps fort de cette période de vacances 
scolaires, les animations sur le thème du carnaval 
et de ses incontournables séances de maquillage 
et autres déguisements. 

Mais cette fête ne serait pas totalement réussie 
sans avoir passé par la confection de succulents 
beignets, qui ont ensuite été engloutis par les 
jeunes festivaliers. 

Rendez-vous est déjà pris pour la prochaine 
édition ! 

 

Une nouvelle animatrice prend ses marques  

Véronique est notre nouvelle animatrice depuis le 17 avril. Elle remplace 
Justine dont le contrat s'est terminé récemment. 

Véronique a le CAP AEPE (Accompagnement Educatif Petite Enfance). 
Elle a travaillé au périscolaire ainsi qu'à l'école maternelle de Keskastel.  

Elle a eu une première expérience avec nous pendant les vacances de 
février et a ainsi pu faire connaissance avec les enfants d'Oermingen. 
Durant son contrat, elle suivra la formation BAFA.  

Véronique est déjà mamie d'un petit garçon et bientôt d'un deuxième 
petit enfant. 
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LôASL VOUS INFORMEé 

 

L'Association Sports et Loisirs (ASL) d'Oermingen est toujours aussi heureuse d'avoir ses nombreux 
licenciés pour la gym tonic et le yoga. 
 
Certaines personnes viennent de loin et n'hésitent pas à braver les kilomètres pour se rendre aux cours. 
 
Concernant le don du sang, le taux de fréquentation est en baisse et l'ASL espère voir son nombre de 
donneurs augmenter pour les prochaines collectes. 
 
Nous comptons sur votre mobilisation ! Donner son sang s'est sauver 3 vies !!! 
 
Pour la section tennis de table malheureusement le nombre de licenciés a nettement diminué par rapport 
à l'année dernière, cela s'explique par le départ de nos jeunes licenciés en étude secondaire hors du 
village.  
 
Mais nous restons positifs et espérons compter de nouveaux membres pour terminer la saison ou 
commencer la saison prochaine. 
 
Si vous souhaitez essayer, il n'est jamais trop tard ! Deux séances vous sont offertes. 
 
Vous pouvez nous retrouver le lundi à 19 h 30 à la salle polyvalente, cours dirigé par l'entraîneur 

professionnel Eric Messmer ainsi que le jeudi à 19 h 30. 

On compte sur vous ... 

 

COLLECTE DE SANG. 

LôAssociation Sports et Loisirs, en partenariat 

avec la Commune et lô®tablissement français du 

sang, organise régulièrement des journées de 

collecte.  

 

Après une baisse des donneurs durant la période 

de la COVID, nous avons enregistré une légère 

hausse en 2022 pour connaitre lors des 

dernières collectes une nouvelle baisse passant 

de 70 donneurs en moyenne à une cinquantaine. 

 

Merci à tous les donneurs. 

 

Donner son sang côest faire preuve de solidarit®, surtout que les derni¯res informations que nous avons 

re­us font ®tat dôune baisse des stocks.  

Alors, je me permets de lancer un appel dans ce bulletin municipal ; venez nous rejoindre au prochain don 

du sang et vous ferez un acte de citoyenneté. 
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Nos ancêtres du début du XXè siècle reconnaîtraient-ils leur village ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 1  Rue de la mairie 1920. 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 2. Rue de la mairie 2020. 

 

 

 

 

Un petit voyage temporel de 90 ans  

sépare les 2 photos 

 

 

Fig. 3. Rue de la mairie 1930. 

 

 

 

 

                                     Fig. 4. Rue de la mairie 2020 
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Pour rappel :  

quelques règles faciles sôimposent aux propriétaires de chiens. 

En tant que élus et responsables communaux, nous sommes régulièrement interpelés par nos administrés 

au sujet des chiens non tenus en laisse par leurs propriétaires. 

On peut comprendre que vous trouvez que de tenir votre chien en laisse brime sa libert® ? Côest pourtant 

le geste le plus responsable que vous puissiez poser lors des promenades.  

Pourquoi ? Il nôy a pas tous les gens qui aiment les chiens. 

Plusieurs en ont même peur. Tenir votre chien en laisse est 

une démonstration de respect envers ces personnes.  

Certains chiens sont réactifs et/ou craignent les autres 

personnes, ils pourraient mal réagir si votre chien décidait 

dôaller se pr®senter ¨ elles. Ce nôest pas parce que votre 

chien est amical avec vous quôil lôest avec dôautres 

personnes ! Il est de votre responsabilité de respecter les 

autres personnes. 

 

Or pour cela, sachez quôil y a des r¯gles et des lois qui sôapplique ¨ tout un chacun si vous promener votre 

ami à quatre pattes sur le ban communal ou dans lôenceinte de la commune. 

 

Notamment, 

Dans les bois et for°ts, sachez quôil est 

interdit de promener des chiens non tenus 

en laisse en dehors des allées forestières 

pendant la période du 15 avril au 30 juin. 

Il est interdit de laisser divaguer hors 

chemin son chien dans les terres cultivées 

ou non, les prés, les vignes, les vergers, les 

bois et dans les marais et sur le bord des 

cours d'eau, étangs et lacs. 

Cela vise à prévenir la destruction des oiseaux et des espèces de gibier et à favoriser leur repeuplement. 

Un chien est considéré divaguant s'il n'est plus sous la surveillance effective de son maître et se trouve 

hors de portée de voix ou de tout instrument sonore permettant son rappel. 

Un chien est aussi considéré divaguant s'il est 

éloigné de son propriétaire ou de la personne qui 

en est responsable d'une distance dépassant 

100 mètres. 

Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, 

pendant qu'il est à son usage, est responsable 

du dommage que l'animal a causé, soit que 

l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou 

échappé.  

En respectant ses règles, vous faites preuve de citoyenneté et contribuez au bien vivre ensemble. 

Il ne faut jamais oublier que la libert® des uns sôarr°te là où commence celle des autres !  
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LES MANIFESTATIONS des prochains moisé 

 

 

Sam/Dim 03 et 04 juin 

 

Pizzas / Flamms 

Amicale sapeurs-pompiers 

Jeudi 08 juin 

 

Collecte de sang 

C.T.S. et A.S.L. 

Vendredi 23 juin 

 

Fête des écoles 

Ecole Primaire  

 

Dimanche 25 juin 

 

Tout le village joue au foot 

Football club 

Samedi 01 juillet 

 

Les 6 Heures de VTT 

« Laetitia la joie de vivre » 

Jeudi 17 août 

 

Collecte de sang 

C.T.S. et A.S.L. 

Sam / Dim 05 et 06 août 

 

ZIEWELFESCHT 

Inter-association (I.A.O.) 

Sam / Dim 26 et 27 août 

 

Pizzas / Flamms 

Amicale sapeurs-pompiers 

Dimanche 10 septembre 

 

Marche des vétérans 

Vétérans du FCO 

Dimanche 01 octobre 

 

Exposition de fruits 

Association arboricole 

Dim / Lun 15 et 16 octobre 

 

KIRB Fête du village 

et Expo-photos du photo-club 

Samedi 28 octobre 

Marche Nocturne 

Association Nordic Nature 
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LE BON SENS DE CIRCULATION DANS LA RUE DU STADEé 
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Les enfants de lô®cole primaire ont r®alis® des dessins afin de sensibiliser leurs parents et la 
population sur le sens de circulation dans la rue du stade. Il sôagit de respecter ce sens de 
circulation aux horaires dôentr®e et de sortie dô®cole ¨ savoir 8 h 15 - 11 h 45 - 13 h 30 et 16 H 
pour la sécurité des enfants. 
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DE NOUVELLES COULEURS DANS LE COULOIR DU PRIMAIREé 
 

 


